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Introduction

La Suisse est une société de migration. Pendant 
longtemps, elle était un pays d’émigration classique : la 
détresse économique et des perspectives limitées ont 
poussé des dizaines de milliers de Suissesses et de 
Suisses à tenter leur chance à l’étranger. Dès la fin du 
19e siècle, l’industrialisation et l’essor économique ont 
entraîné un grand besoin de main-d’œuvre étrangère, 
et le pays est ainsi devenu un pays d’immigration. 
Actuellement, 40 % de la population résidante 
permanente âgée de 15 ans et plus a un rapport direct 
ou indirect avec la migration (3 019 000 personnes), soit 
parce qu’elle est née à l’étranger, soit parce qu’elle est 
née ici de parents étrangers (OFS 2024). Parallèlement, 
en 2023, environ 30’700 Suissesses et Suisses ont quitté 
la Suisse, tandis qu’environ 22‘000 sont revenus dans 
le pays (OFS 2024). La mobilité internationale fait 
aujourd’hui partie du modèle de réussite économique, 
sociale et culturelle de la Suisse.

À quoi la participation démocratique devrait-elle 
ressembler dans cette Suisse ? Environ deux millions de 
personnes – un quart de la population résidante du pays 
– n’ont pas de passeport suisse. Cette proportion a 
fortement augmenté depuis 1950 (OFS, 2023), non 
seulement en raison de l’immigration, mais aussi à cause 
d’une politique de naturalisation restrictive et de plus 
en plus sélective. La part élevée de personnes privées 
de droits politiques soulève des questions de légitimité 
démocratique, d’acceptation des décisions prises en 
commun ainsi que des défis relatifs au niveau de 
cohésion sociale que la Suisse souhaite atteindre.

La nouvelle Loi fédérale sur la nationalité suisse (LN) est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2018. En 2024, la 
Commission fédérale des migrations CFM a publié une 
étude sur les effets de cette nouvelle loi (Fibbi, von Rütte 
et Wanner 2024). Selon cette étude, la procédure de 
naturalisation ordinaire est devenue plus sélective et 
favorise les personnes hautement qualifiées, capables 
de maîtriser une langue à l’écrit, disposant de moyens 
financiers et habituées aux situations d’examen.

Partant de ce constat, la CFM se demande comment, 
de manière générale, rendre l’accès à la nationalité plus 
équitable et plus juste en termes d’égalité des chances, 
et ce dans le but de renforcer la participation 
démocratique, la légitimité des décisions démocratiques 
et la cohésion sociale. Comment améliorer la cohérence 
entre les conditions d’accès à la nationalité, les valeurs 
démocratiques et l’objectif d’une société où toutes les 
personnes participent sur un pied d’égalité à un projet 
commun et prospère ?

La CFM propose une approche en trois piliers. Cette 
approche synthétise une vision de la naturalisation qui 
devrait guider les débats à venir. Ces trois piliers sont :

1. Construire ensemble

2. Édicter des règles équitables et claires

3. Simplifier les processus administratifs

Sur la base de cette approche, la CFM détaille, en fin de 
document, des propositions de modification des 
pratiques et de changements législatifs et 
constitutionnels.
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Drei Säulen für den Zugang zur Staatsangehörigkeit

Pilier 1 : Construire ensemble

Trois piliers pour l’accès à la nationalité

1. 
Construire
ensemble

2. 
Édicter des règles 

équitables et
 claires

3. 
Simplifier

 les processus 
administratifs

Tous les êtres humains naissent libres et égaux en droit 
et en dignité. La société suisse de migration se caractérise 
par l’ambition de construire ensemble, avec toutes les 
personnes présentes, une société juste et prospère. 

Cette ambition repose sur deux convictions 
fondamentales : premièrement, dans une tradition 
libérale, toute personne doit être traitée comme libre et 
égale aux autres. Toutes les personnes se rencontrent 
comme des personnes dont la dignité, les droits et les 
libertés fondamentales doivent être respectés. Les droits 
fondamentaux inscrits dans la Constitution fédérale et 
les droits humains consacrés par le droit international 
protègent ces libertés. Deuxièmement, toutes les 
personnes se rencontrent comme les membres d’un 
projet collectif qui veulent construire quelque chose 

ensemble. Construire ensemble, c’est permettre et 
encourager la participation équitable de toutes et tous 
à la vie sociale, économique, culturelle et politique. 

Cette participation prend la forme de contributions 
diverses à la vie en société, englobant par exemple les 
contributions à la vie économique, l’engagement 
auprès des personnes nécessitant des soins, la 
participation à des manifestations culturelles, à des 
activités sportives, ou encore l’adhésion et la 
participation à des associations. Cette volonté 
d’œuvrer ensemble à un projet collectif fait écho à 
l’histoire de la Suisse. En effet, cette histoire peut se 
lire comme l’intégration graduelle de différentes 
personnes, différents cantons, différentes langues, 
différentes religions, différentes pratiques culturelles 
qui ont travaillé et continuent à travailler de concert.
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Cette histoire de participation réussie se poursuit 
aujourd’hui. L’histoire de l’industrialisation de la Suisse 
montre que grâce au partenariat entre les compétences 
et le travail de l’ensemble de la population, la Suisse a 
réussi à créer une économie de pointe (Riaño/Wastl-
Walter 2006). Cette histoire est également marquée par 
des phases durant lesquelles les droits fondamentaux 
de la population migrante n’ont pas été respectés, par 
exemple dans le cadre du statut des travailleurs 
saisonniers. Ces phases continuent d’avoir des 
répercussions négatives aujourd’hui.

De nombreux étrangers et étrangères travaillent dans 
des professions où il existe une pénurie de main-d’œuvre 
qualifiée (Riaño 2025). Les étrangers et les étrangères 
sont décisifs pour la Suisse en tant que lieu de recherche 
et créent aussi plus souvent des entreprises que les 
Suisses (Portman et al 2024). De plus, la forte demande 
en Suisse de travailleuses et travailleurs sans formation 
formelle, par exemple dans les secteurs de l’hôtellerie, 
de la restauration et de la construction, est 
essentiellement couverte par des personnes étrangères 
(Adecco 2024). Le vieillissement progressif de la 
population et la participation croissante des femmes au 
marché du travail entraînent une augmentation des 
besoins en matière de garde et de soins extra-familiaux 
pour les personnes âgées et les enfants, un travail qui 
est de plus en plus souvent assumé par des personnes 
étrangères, en particulier des femmes (Seminario 2018 ; 
Aulenbacher et al. 2021).

La CFM est convaincue que toutes les personnes résidant 
dans  le pays doivent pouvoir s’associer pleinement à ce 
projet collectif. Cela suppose qu’elles soient reconnues 
comme membres à part entière de la communauté. 
Deux arguments principaux plaident en faveur d’un 
système plus inclusif en matière de naturalisation : 
premièrement, l’exigence démocratique et, 
deuxièmement, le renforcement de la cohésion sociale 
et de la prospérité collective qui en découle. 

1.	 Dans une démocratie, vivre et construire ensemble, 
c’est décider ensemble. Toutes les personnes qui 
vivent dans le pays participent au projet collectif et 
sont soumises aux décisions communes devraient 
pouvoir s’exprimer et co-décider (Schlegel 2024). 
La démocratie directe offre des opportunités de 
participation au niveau communal, cantonal et 
fédéral. De l’aménagement du quartier aux choix 
de politique régionale, ces opportunités renforcent 
la légitimité et l’efficacité des décisions politiques. 
À l’inverse, l’exclusion d’un quart de la population 
résidante remet en question la légitimité des 
décisions politiques. L’ambition démocratique est 
claire : toute personne devrait regarder les choix 
collectifs avec le sentiment d’avoir été consultée et 
d’avoir pu donner son avis si elle le souhaitait – en 
un mot, d’avoir été traitée sur un pied d’égalité. Les 
décisions politiques sont ainsi soutenues et 
respectées par toutes et tous. 

Outre la cohérence démocratique, le deuxième argu-
ment porte sur le renforcement de la cohésion sociale 
et de la prospérité socio-économique (Achermann 
2024). Offrir rapidement et de manière équitable un 
accès à la nationalité est également dans l’intérêt de la 
société suisse. En effet, les personnes qui ont pu être 
naturalisées participent davantage à la vie en société et 
contribuent à rendre la Suisse plus dynamique. Les 
personnes qui viennent d’être naturalisées connaissent 
une meilleure intégration sociale, y compris de meilleurs 
résultats sur le marché du travail, par rapport à leurs 
pairs qui n’ont pas la nationalité du pays d’accueil 
(Steinhardt et al. 2010 ; Liebig/von Haaren 2011 ; 
Hangartner et al. 2017). Cette participation accrue à la 
vie économique et sociale s’explique à la fois par des 
considérations pratiques (p. ex. garantie de séjour 
durable et coûts administratifs plus faibles pour les 
employeurs) et par des dimensions symboliques (p. ex. 
la personne se projette à long terme comme membre 
du pays) (D’Amato 2024). Cette meilleure intégration 
sur le marché du travail favorise une plus grande 
indépendance financière et réduit la probabilité d’un 
recours à des mécanismes de solidarité (p. ex. aide 
sociale). 
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Il est contreproductif de considérer la naturalisation 
comme une récompense, il faut la considérer comme 
un catalyseur de prospérité (Gatthman/Garbers 2023). 
Cette dimension est cruciale dans un contexte de 
diminution de la population suisse en âge de travailler 
et de compétition internationale pour attirer et retenir 
la main-d’œuvre dont la Suisse a besoin pour maintenir 
sa prospérité. Dans des pays tels que le Canada, 
l’Allemagne ou les États-Unis, la durée de résidence 
requise pour que les personnes étrangères obtiennent 
la nationalité est de 5 ans ; elle est même de 4 ans en 
Australie. Avec une condition de résidence minimale de 
10 ans, combinée à des critères très restrictifs et aux 
marges de manœuvre cantonales qui conduisent à des 
pratiques diverses, la Suisse est clairement un pays 
beaucoup moins attractif pour les personnes étrangères.

Le processus de naturalisation devrait donc se construire 
sur une exigence démocratique et dans l’intérêt bien 
compris du pays. Pour les personnes qui souhaitent être 
naturalisées, l’obtention de la nationalité représente une 
amélioration majeure. Elles participent davantage et 
mieux, elles se considèrent comme partie intégrante 
d’un projet de société qui les respecte comme libres et 
égales. La nationalité leur permet de prendre part aux 
décisions politiques et offre une sécurité en matière de 
séjour et une protection contre l’expulsion. Elle permet 
à la personne de se déplacer librement en Suisse et au-
delà des frontières, de s’établir et de vivre avec sa 
famille. Seule la citoyenneté garantit sans condition les 
droits fondamentaux et humains ainsi que l’égalité 
politique. La nationalité est ainsi la protection la plus 
efficace du statut de la personne, car elle est une clé 
pour avoir « droit aux droits » (Arendt 1951 ; Schilliger 
2024). La démocratie, ainsi que la prospérité sociale et 
économique de la Suisse, s’en trouvent renforcées.
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Pilier 2 : Édicter des règles équitables et claires

À l’heure actuelle, l’obtention du passeport suisse peut 
être comparée à la participation à une course d’obstacles 
(Kurt 2024). À l’inverse, le processus de naturalisation 
devrait avant tout permettre d’officialiser ce que les 
candidates et candidats font déjà : vivre en Suisse et 
participer à la vie de la société en tant que personnes 
libres et égales. Ainsi, après un nombre raisonnable 
d’années de séjour régulier en Suisse, ces personnes 
doivent être considérées comme des membres du projet 
collectif qu’est la Suisse. Elles doivent alors être traitées 
sur un pied d’égalité, c’est-à-dire pouvoir accéder à la 
nationalité par le processus de naturalisation. 

Les critères de naturalisation doivent être équitables, 
clairs, objectifs et mesurables. La CFM est d’avis que 
trois critères devraient jouer un rôle dans une procédure 
ordinaire. Des critères différents peuvent s’appliquer aux 
procédures facilitées (p. ex. en cas de mariage ou pour 
les enfants).

Premièrement, la durée de séjour régulier permet de 
considérer la personne comme membre du projet 
collectif qu’est la Suisse. La CFM estime qu’il faut poser 
une durée nettement inférieure à 10 ans. La réduction 
de la durée de séjour s’inscrit également dans l’ambition 
d’être compétitif par rapport à des pays tels que 
l’Allemagne, le Canada, l’Australie et les États-Unis, qui 
n’exigent que quatre ou cinq ans. Avec une durée de 
résidence de cinq ans, la Suisse se situerait dans la 
moyenne de l’OCDE.

Le deuxième critère porte sur la capacité à communiquer 
avec les autres. Vivre ensemble dans une démocratie 
exige de chaque membre la capacité à se forger une 
opinion et à échanger avec les autres membres. Cette 
capacité à communiquer est donc au cœur de la vie 
démocratique. L’un des moyens de communication est 
la langue, et la maîtrise orale d’une langue nationale est 
importante. La construction de l’opinion et les processus 
de négociation sont parfois d’une complexité très 
élevée, même pour des personnes qui maîtrisent 
parfaitement une langue nationale. Les progrès de la 
numérisation permettent toutefois aujourd’hui d’utiliser 
les moyens disponibles pour clarifier des messages 
verbaux complexes, sans que la personne doive elle-
même maîtriser toute la complexité de la langue.

Le troisième critère est un critère d’exclusion. Si la 
personne commet des délits graves ou qu’elle met en 
danger la sécurité du pays, elle ne peut avoir accès à la 
nationalité. Ces critères d’exclusion sont importants car 
ils signalent les limites en matière de comportements 
acceptables entre personnes libres et égales. 

En résumé, les critères de naturalisation, clairs, objectifs 
et mesurables, devraient se limiter à :

	– séjour régulier d’une durée déterminée – une 
personne qui séjourne légalement en Suisse 
participe à la vie en société ; 

	– des connaissances linguistiques orales dans l’une 
des langues nationales afin de participer à la vie 
démocratique ;

	– l’absence de délits graves (p. ex. une peine 
privative de liberté de plus d’une année) et de mise 
en danger de la sécurité intérieure ou extérieure.

L’idéal de liberté doit guider l’organisation de la vie en 
société. Ainsi, la société suisse ne vise pas à l’assimilation 
culturelle de ses membres. Les personnes sont libres de 
vivre comme elles le souhaitent dans les limites des lois 
en vigueur. De même, il faut éviter les exigences 
excessives lors de l’évaluation de l’intégration des 
personnes souhaitant être naturalisées (p. ex. l’obligation 
d’être membre d’une association locale, de participer 
aux manifestations de la commune, etc.). Du point de 
vue de la CFM, il faut en outre s’interroger de manière 
critique sur la raison pour laquelle on attend des 
personnes étrangères qu’elles possèdent, par exemple, 
des connaissances approfondies en géographie, alors 
que ces exigences ne sont pas imposées à la popula-
tion titulaire d’un passeport suisse (Manser-Egli/Lutz 
2025).

La CFM recommande en outre de renoncer à un critère 
d’exclusion fondé sur le recours à l’aide sociale. La 
participation à la démocratie ne doit pas être dépendante 
d’une situation économique particulière. Les Suissesses 
et les Suisses ne perdent pas leurs droits politiques en 
cas de recours à l’aide sociale. 
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La pauvreté est souvent d’origine structurelle, et les 
personnes qui travaillent sans percevoir un salaire suf-
fisant pour vivre (les « working poor ») sont une réalité. 
Toutes les branches ne versent pas des salaires 
permettant d’assurer les besoins de base et, selon les 
obligations familiales, toutes et tous ne peuvent pas 
travailler à 100 % et s’en sortir sans recourir à l’aide 
sociale. En outre, l’accès à la nationalité améliore la 
situation des personnes concernées sur le marché du 
travail et réduit ainsi la probabilité de devoir recourir à 
l’aide sociale, comme expliqué plus haut.

Au niveau procédural, le processus de naturalisation doit 
être équitable et permettre aux candidates et candidats 
de faire valoir leurs droits. D’une part, il s’agit d’éviter 
l’arbitraire dans l’application des critères. Selon l’article 
9 de la Constitution fédérale, toute personne a le droit 
d’être traitée par les organes de l’État sans arbitraire. 
Actuellement, des critères difficiles à interpréter 
conduisent les différentes instances – communes, 
cantons et Confédération – à juger différemment des 
situations semblables. Pour les candidates et candidats, 
un risque d’arbitraire additionnel s’installe, en particulier 
s’ils appartiennent à un groupe social victime de 
préjugés. Ce n’est plus le dossier de candidature qui im-
porte, mais la chance ou la malchance d’habiter dans 
un certain canton ou une certaine commune, ou d’être 
évalué par une commission qui applique les critères de 
façon plus ou moins stricte. De plus, de grandes 
disparités sont observées concernant les frais et 
émoluments exigés par les cantons et communes, ce qui 
doit être évité dans l’intérêt d’une véritable démocratie. 

D’autre part, la manière dont les critères sont évalués et 
testés doit être adaptée aux personnes. En effet, les 
candidates et candidats diffèrent par leur emploi, leur 
niveau de formation, leurs compétences, leurs revenus 
et leur accès aux ressources éducatives et informatiques. 
Face à cette diversité, le processus de naturalisation ne 
doit pas devenir une machine à sélectionner les gens 
riches et diplômés. En effet, l’étude mandatée par la 
CFM (Fibbi, von Rütte et Wanner, 2024) démontre que 
loi fédérale sur la nationalité, en vigueur depuis 2018, 
a rendu la naturalisation ordinaire plus sélective. Comme 
dans d’autres pays, par exemple aux Pays-Bas 
(Groenendijk, 2011), un processus de naturalisation plus 
sélectif laisse de nombreuses personnes de côté. Leur 
potentiel de participation demeure ainsi inexploité. 
Cette sélectivité sociale met en péril la cohésion de la 
société : la superposition et la convergence des 
différences en matière de formation, de situation sociale, 
économique et de statut au sein de la population d’un 
pays, combinées à de faibles possibilités de les surmonter, 
menacent la paix sociale (Blatter 2015).
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Pilier 3 : Simplifier et réduire les processus administratifs

La gestion administrative du processus de naturalisation 
doit être organisée de la manière la plus simple possib-
le : simple pour les candidates et candidats, mais éga-
lement pour les administrations publiques impliquées. 
Aujourd’hui, la naturalisation ordinaire fonctionne en 
impliquant trois niveaux institutionnels. Chaque niveau 
institutionnel mène une procédure spécifique et déci-
de de façon autonome. En matière de naturalisation 
facilitée, la responsabilité globale incombe à la Confé-
dération. Les cantons la soutiennent dans sa prise de 
décision. Quant au droit de cité, les cantons et com-
munes disposent d‘un droit d‘être entendus. En outre, 
la langue employée dans les communications officielles 
est souvent très compliquée.

À des fins de simplification, différentes pistes d’amélio-
ration sont envisageables :

Premièrement, davantage de compétences pourraient 
être déléguées au niveau fédéral en matière de natura-
lisation ordinaire afin d’harmoniser les critères et la ma-
nière de les interpréter à travers les cantons. À l’exemple 
des critères proposés plus haut, le travail administratif 
est simplifié si les critères sont clairs et prévisibles. Les 
communes, les cantons, la Confédération et les person-
nes impliquées y trouvent leur compte.

Deuxièmement, il serait possible d’étendre la pratique 
de la naturalisation facilitée. Il serait par exemple possib-
le d’ouvrir cette possibilité aux personnes nées en Suisse 
(2ème génération). Ce changement peut avoir lieu sans 
modifier l’équilibre institutionnel de la naturalisation or-
dinaire.

Troisièmement, il serait envisageable d’adopter un sys-
tème à deux niveaux, comme le fait le canton de Ge-
nève. Dans cet exemple, le canton gère les dossiers 
en application du droit fédéral. L’office cantonal de la 
population et des migrations organise un éventuel test 
de connaissances générales et conduit l’entretien pour 
la naturalisation. Les communes du canton sont con-
sultées.
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Recommandations concrètes

Recommandations – Pilier 1 : 
Construire ensemble

Cette approche en trois piliers synthétise une vision de 
la naturalisation qui devrait guider les débats à venir. 
Ces trois piliers peuvent être mis en œuvre de manière 
indépendante et graduelle. Les propositions suivantes 
de la Commission fédérale des migrations CFM sont 
présentées pour chacun des trois piliers et selon une 
évaluation du niveau de changement requis pour les 
mettre en œuvre. Ainsi, trois niveaux de changement 

Adaptations de la pratique  
à droit constant

•	 Informer proactivement les personnes remplissant 
le critère du permis C de l’opportunité de demander 
la nationalité (cantons et communes), avec une 
communication adaptée aux compétences des 
candidates et candidats (par exemple, éviter un 
langage administratif trop complexe).

De nombreuses personnes remplissant les critères 
formels ignorent qu’elles peuvent demander la 
naturalisation. Une information proactive, claire et 
accessible, adaptée aux compétences linguistiques, est 
essentielle pour réaliser les deux ambitions esquissées 
ci-dessus : assurer la cohérence démocratique et 
renforcer la prospérité du pays.

•	 Prendre en compte de manière systématique les 
ressources différenciées des personnes en termes 
d’éducation, de revenus, de situation familiale et 
de lieu de travail afin de juger de l’intégration d’une 
personne (cantons et communes, Art. 12(2) LN).

L’intégration ne peut être évaluée selon un standard 
unique. Il s’agit de reconnaître les parcours variés des 
personnes candidates à la naturalisation, et de tenir 
compte de leurs réalités concrètes pour juger de leur 
participation à la société suisse.

•	 Dans ce contexte, interpréter de la manière la plus 
large possible les différents types de contributions 
à la prospérité suisse (y compris temps partiel, 
travail bénévole, « travail de care », mais également 
engagement social ou politique).

Les contributions à la vie en société ne se limitent pas à 
un emploi à plein temps. Il est important de valoriser 
toutes les formes de participation, y compris le 
bénévolat, l’engagement social, ou encore le travail 
domestique, souvent invisibilisé mais essentiel. Cette 
participation doit elle-même refléter la diversité des 
manières de vivre en Suisse.

•	 Améliorer les conditions-cadres pour permettre une 
meilleure participation des étrangers et étrangères 
au marché du travail.

Favoriser l’accès au marché du travail, notamment en 
réduisant les barrières administratives ou structurelles, 
permet une meilleure inclusion sociale. Cela renforce la 
qualité de vie des personnes concernées et, de manière 
générale, la contribution à l’économie suisse.

•	 Meilleure reconnaissance du travail de « care » 
comme contribution à la prospérité.

Le « travail de care », souvent effectué par des femmes, 
est essentiel au fonctionnement de la société. Le 
reconnaître comme une contribution valable à la société 
suisse de migration renforce l’équité du système.

sont distingués : adaptations de la pratique à droit 
constant (pas de changement législatif requis), 
changements législatifs mineurs (adaptation d’une 
ordonnance ou changement mineur d’une loi fédérale) 
et changements législatifs/constitutionnel majeurs 
(changement d’un point central d’une loi fédérale ou 
changement constitutionnel). 
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Changements législatifs (mineurs) 

•	 Limiter les exigences relatives aux compétences 
linguistiques générales à un niveau A1 (Modification 
Art. 6(1) OLN).

La compétence linguistique ne devrait pas être un 
obstacle disproportionné à la naturalisation. Le système 
actuel favorise les personnes capables d’écrire dans une 
langue nationale, exerçant un fort effet de sélection. 
Selon les réflexions proposées plus haut, un niveau A1 
à l’écrit permet déjà une communication fonctionnelle 
tout en restant accessible à un large public. La 
communication orale et la capacité de lecture sont plus 
importantes pour la vie démocratique.

•	 Réduire à un an la période durant laquelle les 
personnes souhaitant obtenir la naturalisation ne 
doivent pas avoir perçu d’aide sociale avant le dépôt 
de leur demande (Modification Art. 7(3) OLN).

Actuellement, une exigence prolongée de non-recours 
à l’aide sociale exclut injustement des personnes en 
situation financière précaire. La nationalité ne devrait 
pas être une question de richesse personnelle.

•	 Limiter la règle du non-recours à l’aide sociale aux 
cas d’abus ou de perception délictueuse 
(Modification Art. 7(3) OLN).

Plutôt que d’écarter toutes les personnes ayant eu 
recours à l’aide sociale, il convient de cibler uniquement 
les situations problématiques. Cela rend le système plus 
juste et conforme à l’objectif d’inclusion.

•	 Définir la participation à la vie économique de 
manière large et positive (en incluant temps partiel, 
travail bénévole et travail de care), et éliminer le 
critère d’un non-recours à l’aide sociale 
(Modification Art. 12(1)d LN et Art. 7(3) OLN).

La participation inclut diverses formes de travail et 
d’engagement qu’il est essentiel de reconnaître pour ne 
pas exclure injustement des personnes investies dans la 
société. Cette participation ne doit pas seulement se 
mesurer par l’absence de recours à l’aide sociale.
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Changements législatifs (majeurs)

•	 Présumer l’intégration et définir uniquement des 
critères d’exclusion (Modification Art. 11 et 12 LN 
et Art. 2 ss OLN).

Au lieu d’imposer la démonstration d’une intégration 
réussie, la participation serait présumée. L’accent serait 
mis sur les critères d’exclusion, c’est-à-dire les cas où la 
participation (et donc l’intégration) n’est pas satisfaisante. 
Ce changement de perspective favorise une approche 
inclusive.

•	 Faciliter la naturalisation des enfants en appliquant 
le processus de naturalisation facilitée (Modification 
Art. 38 Cst. féd.).

L’accès à une procédure facilitée devrait reposer sur la 
question de savoir si une personne est née en Suisse et 
accomplit son parcours de formation en Suisse. À ce 
titre, les enfants qui grandissent en Suisse doivent 
pouvoir accéder plus facilement à la nationalité. Cela 
garantit leur inclusion durable dans la société dès le plus 
jeune âge.

•	 Mécanismes de naturalisation automatique pour 
les personnes de la deuxième génération et des 
générations suivantes (Art. 38 Cst. féd.).

La présomption d’intégration se concrétise pour la 
deuxième génération (et les générations suivantes) par 
la possibilité d’acquérir la nationalité sans autre 
condition. Cela peut se faire automatiquement ou sur 
demande (dans ce cas, il existerait un droit à la 
naturalisation).

•	 Adhésion à la Convention européenne sur la 
nationalité du 6 novembre 1997 et à la Convention 
sur la réduction des cas d’apatridie du 30 août 
1961.

Ces deux adhésions permettraient de renforcer les 
garanties en matière d’accès équitable à la nationalité 
et de protection contre l’apatridie, notamment pour 
certains enfants. De plus, elles positionneraient la Suisse 
comme un pays engagé pour des standards 
internationaux de justice et d’inclusion.
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Recommandations – Pilier 2 : 
Édicter des règles équitables et claires

Adaptations de la pratique à droit 
constant 

•	 Réduire les émoluments des procédures (cantons 
et communes)

Les frais liés à la naturalisation doivent être minimaux et 
ne doivent pas être utilisés comme un moyen de 
sélection. Une réduction des frais renforce l’accès à la 
nationalité.

•	 Réduction significative des frais administratifs pour 
les enfants, les jeunes et les personnes de deuxième 
génération.

Il est particulièrement important de ne pas pénaliser 
financièrement les jeunes qui grandissent en Suisse et 
leur famille. Cette mesure facilite leur reconnaissance 
comme membres à part entière de la société.

•	 Développer des bonnes pratiques pour définir les 
critères d’intégration afin d’éviter l’arbitraire 
(cantons et communes).

Il est souhaitable de s’inspirer des bonnes pratiques 
mises en place par les communes et les cantons. Cela 
limite les disparités de traitement et renforce la sécurité 
juridique pour les candidates et candidats.

•	 Renoncer à des critères d’intégration additionnels 
imposés par les cantons (notamment concernant 
des compétences linguistiques additionnelles ou 
une période plus longue d’absence de recours à 
l’aide sociale) ou les communes (p. ex., critère 
d’appartenance à une association locale).

L’ajout de critères non exigés par le droit fédéral crée 
des inégalités d’accès à la nationalité. Il est nécessaire 
d’assurer une procédure aussi équitable que possible 
sur l’ensemble du territoire.

Changements législatifs (mineurs) 

•	 Calculer de manière uniforme les durées de séjour, 
indépendamment des titres de séjour.

Le système actuel crée des inégalités en valorisant 
certains titres de séjour plus que d’autres. Les permis F, 
L, S ou N ne sont que partiellement ou pas du tout pris 
en compte dans la durée de séjour de dix ans 
conditionnant la naturalisation. Cela désavantage 
inutilement ces personnes. Les séjours avec ces statuts 
devraient également être pris en compte dans leur 
intégralité.

•	 Exiger une durée de séjour similaire pour tous les 
cantons (Modification Art. 18 LN).

L’uniformisation de la durée de séjour à l’échelle 
nationale met fin à une loterie territoriale. Cela garantit 
une égalité de traitement dans l’accès à la citoyenneté. 
De plus, selon les arguments évoqués plus haut, cette 
durée devrait être la plus courte possible.

•	 Abolir la durée de séjour communal (Modification 
des lois cantonales) 

Aujourd’hui, la mesure du nombre d’années de séjour 
d’une personne étrangère dans une commune doit être 
mise en relation avec une mobilité professionnelle 
croissante. Les gens travaillent souvent dans des lieux 
situés en dehors de la commune où ils vivent. Néanmoins, 
un séjour ininterrompu dans le canton doit être 
accompagné d’un séjour ininterrompu dans la même 
commune. Les déménagements d’une commune à 
l’autre – même s’il s’agit du même canton – prolongent 
la durée de résidence.
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Changements législatifs (majeurs)

•	 Abolir la condition du permis C au profit d’une 
durée de séjour uniforme (Modification Art. 9(1)
a LN).

Der Ausweis C als Einbürgerungsvoraussetzung schliesst 
sehr viele Personen, die am gesellschaftlichen Leben teil-
nehmen, ungerechtfertigt aus. Eine Regelung, die nur 
auf der Wohnsitzdauer beruht, entspricht eher den 
demokratischen Grundsätzen. 

•	 Transformer les règles « plancher » en règles 
« plafond » afin d’éviter des règles cantonales allant 
au-delà du droit fédéral (Modification Art. 38(2) 
Cst. féd. ; Modification Art. 12(3) LN).

Actuellement, les cantons peuvent durcir les conditions 
de naturalisation en allant au-delà des prescriptions 
minimales du droit fédéral. En imposant des plafonds 
au lieu de planchers, on limite une logique de surenchère 
et on assure une application cohérente du droit fédéral.



Prise de position de la Commission fédérale des migrations CFM : Naturalisation | 17

Adaptations de la pratique à droit 
constant 

•	 Numériser le processus en éliminant les éventuels 
doublons administratifs.

La numérisation de certaines étapes du processus de 
naturalisation permet une meilleure coordination entre 
les instances impliquées et allège la charge pour les 
candidates et candidats. Il importe de capitaliser sur les 
expériences de certaines communes et cantons. À 
terme, la procédure visée devient plus fluide, plus rapide 
et moins coûteuse. 

•	 Identifier et partager les bonnes pratiques entre 
communes et cantons.

Un échange régulier sur les pratiques administratives 
efficaces favorise de meilleures décisions. Plusieurs 
cantons et villes ont déjà mis en place des procédures 
de naturalisation rapides, peu coûteuses et allégées pour 
les personnes dont l’intégration est incontestable. 

•	 Professionnaliser la gestion des demandes de 
naturalisation dans les communes et les cantons.

Notamment dans les petites administrations 
communales, il est crucial de former les employées et 
employés aux exigences et bonnes pratiques de la 
procédure de naturalisation.

•	 Annonce claire du délai de traitement et, dans la 
mesure du possible, accélération de la procédure.

Des délais communiqués à toutes les parties impliquées 
permettent aux personnes de mieux s’organiser et 
réduisent l’incertitude. Accélérer la procédure renforce 
l’efficience du service public. 

•	 Déléguer la compétence communale à l’autorité 
cantonale pour la gestion du processus.

Confier le processus à une instance cantonale (comme 
dans le canton de Genève) peut créer des effets de 
synergie dus à la meilleure coordination et à la 
professionnalisation des processus. Cela simplifie la 
procédure pour toutes les parties concernées.

•	 Information proactive des candidates et candidats 
par les communes sur les exceptions prévues et leur 
application (de manière adaptée aux compétences 
des candidates et candidats). 

De manière générale, les communes peuvent 
communiquer de manière proactive avec les candidates 
et candidats potentiels. Dans cette communication, elles 
mettent un accent particulier sur la clarification des 
exceptions prévues par la loi et leur interprétation. Cette 
communication renforce la sécurité juridique pour les 
candidates et candidats.

 

Changements législatifs (mineurs)

•	 Transformer la naturalisation ordinaire sur le modèle 
du canton de Genève (passage de trois à deux 
niveaux administratifs – cantons et Confédération – 
avec consultation des communes).

Une réduction des niveaux de décision peut simplifier 
la procédure. Cela permet une gestion plus rapide et 
uniforme des dossiers, tout en soulageant les 
administrations communales.

Changements législatifs (majeurs)

•	 Transformer la naturalisation ordinaire sur le modèle 
de la naturalisation facilitée dans la Constitution 
(passage de trois à un seul niveau administratif).

Un ssystème à un niveau décisionnel rend la naturalisation 
plus accessible et plus juste. La commune et le canton 
ont la qualité pour recourir.

Recommandations – Pilier 3 : 
Simplifier l’administration
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La naturalisation est un élément central de la 
participation démocratique et de l’intégration sociale. 
Pour prévenir les discriminations et asseoir plus 
largement la légitimité de la démocratie, la société suisse 
de migration a besoin d’un système de naturalisation 
plus inclusif. La naturalisation doit être reconnue comme 
un droit démocratique. Elle ne doit pas être réservée à 
quelques privilégiés.

Les modifications proposées ici favorisent une société 
migratoire inclusive, dans laquelle la participation 
économique, sociale, culturelle et politique est valorisée 
et garantie juridiquement. Cela permet non seulement 
de renforcer la justice sociale, mais aussi de promouvoir 
la cohésion et d’assurer la légitimité démocratique des 
décisions prises dans les urnes. Une politique de 
naturalisation équitable et accessible constitue un pilier 
central pour une démocratie vivante : elle crée la 
confiance, le sentiment d’appartenance et permet à 
toutes et tous de participer activement à la vie politique 
et sociale. C’est une étape importante vers la 
reconnaissance de la migration comme partie intégrante 
de l’identité suisse.

Conclusion de la CFM
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